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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Moyen-Orient
Question écrite n° 65802

Texte de la question

M. Olivier Audibert Troin attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et du développement
international sur la situation très préoccupante des chrétiens d'Orient. L'actualité met chaque jour en exergue
des situations dramatiques dans lesquelles les personnes appartenant à ces communautés sont mises en
danger, menacées par des groupes extrémistes, en dépit des libertés et droits fondamentaux. Dans des pays
tels que la Syrie, l'Irak et l'Egypte, où des pratiques inhumaines sont menées dans l'indifférence la plus totale
des autorités locales contre les populations chrétiennes, les statistiques montrent bien un certain déclin des
minorités religieuses : représentant 15 % des populations de ces pays au début du XXe siècle, elles ne
représentent aujourd'hui plus que 5 %. Aujourd'hui, les chrétiens sont la minorité la plus persécutée dans le
monde. La persécution des chrétiens peut prendre diverses formes : atteinte à la liberté de pensée et de
conscience, violence physique, incarcération, mort, discrimination et exclusion. En 2013, l'index mondial de
persécution, fait ressortir une augmentation générale de la persécution des chrétiens, notamment en Afrique
(Somalie, Soudan, Erythrée) et dans les pays ayant connu le printemps arabe (Syrie, Égypte). L'index fait
également ressortir une nette augmentation de la persécution dans les États dit défaillants (Irak, Afghanistan,
Pakistan, Yémen). De plus la crainte des représailles a contraint de nombreuses personnes à s'exiler, laissant
derrière eux leur famille et le fruit de toute une vie de dur labeur. Les actes de tortures et de barbaries sont le
quotidien de celles et ceux qui font face à leurs opposants. De la même manière, les lieux de cultes et les
cimetières font l'objet d'attaques répétées, de profanations clairement commanditées. Il lui demande donc de lui
indiquer les mesures qui seront mises en oeuvre pour garantir le respect de toutes les religions dans ces
territoires.

Texte de la réponse

La France défend partout dans le monde la liberté de religion ou de conviction. Cela inclut notamment la
défense du respect des droits des personnes appartenant aux minorités religieuses, en particulier les Chrétiens
d'Orient, en prenant en compte les liens spécifiques hérités de l'Histoire entre la France et les communautés
chrétiennes au Proche et au Moyen-Orient. La situation en Irak est d'une extrême gravité en raison de l'avancée
de Daech qui cible délibérément les groupes et les personnes en raison de leur appartenance religieuse ou
ethnique. La priorité de la France est de créer les conditions du maintien de tous les Irakiens dans leur pays.
Elle a ainsi apporté une aide humanitaire aux déplacés internes dès le mois d'août. A ce stade, 87 tonnes d'aide
humanitaire ont pu être apportées. La France a appelé le 15 août l'Union européenne à mettre en place un pont
de solidarité humanitaire pour répondre aux défis immenses que posent les deux millions de déplacés internes
et 57 millions d'euros ont été dégagés à ce jour au total. Devant la gravité de la situation, la France a également
décidé de favoriser l'accueil de réfugiés irakiens qui ont un lien avec la France. Les consulats de France à Erbil
et à Bagdad ainsi que l'OFPRA et l'OFII sont mobilisés dans le cadre de procédures accélérées pour favoriser
l'accueil de ces réfugiés. Plus de 300 d'entre eux ont déjà eu leur demande acceptée. De manière plus générale,
la France se mobilise pour qu'une action globale, urgente et durable soit mise en oeuvre afin que l'Irak se
redresse et que la menace de Daech soit écartée. La France apporte un soutien résolu aux nouvelles autorités
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irakiennes pour la mise en oeuvre d'une politique de rassemblement national qui permette de répondre aux
préoccupations de toutes les communautés. Le déplacement du Président de la République le 12 septembre
dernier, le premier d'un chef d'Etat après l'investiture du Premier ministre Al-Abadi, a eu une haute portée
symbolique et a permis de marquer le soutien politique et la solidarité concrète de la France aux autorités
irakiennes. La France a également organisé la conférence internationale de Paris sur la paix et la sécurité en
Irak le 15 septembre. Les résultats sont là : la coalition est large ; la stratégie de lutte contre Daech est globale.
En réponse à la demande expresse du gouvernement irakien, la France a décidé, depuis le 15 septembre,
d'opérer des frappes ciblées sur les positions de Daech en Irak.
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